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I – L’Office de Tourisme : 
partenaire des collectivités 

locales
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1.2 Le cœur de métier 
des OT & SI



1.2.2. La commercialisation
en Office de Tourisme

Emmanuelle LLOP

Avocat à la Cour

10 décembre 2009
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Agenda 

� OT et future immatriculation

� OT et vente de prestations touristiques / 

forfaits

� OT et limitations de l’activité
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OT et future immatriculation

� Directive européenne « Services » 28 décembre 2006. 

Liberté d’établissement et de prestation de services : 

Disparition � licence (agence de voyages), agrément

(associations), autorisation (OLT), habilitation

(transporteurs, hôteliers, activités de loisir, agents 

immobiliers)

� Création ��� � immatriculation sur un registre national unique 

tenu par le GIE ATOUT France, Commission interne. 

Guichet unique. Article L.211-1 code du Tourisme.
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OT et future immatriculation (suite)

� Autorisation ��� � immatriculation avec justificatifs

� Pendant 1 an à compter du 1er janvier 2010 : simple 
envoi de l’autorisation existante . Gratuité. Aptitude 
présumée.

� Ensuite  et pour les nouveaux candidats :
- Justificatifs de : coordonnées et forme de l’OT /aptitude 

professionnelle du représentant /Garantie financière 
suffisante (minimum : 30.000 € et 10% du CA forfaits?) 
/assurance de RCP. Paiement 100 €.

- Pas de justificatifs de la carence ou de la défaillance de 
l’initiative privée auprès d’Atout France.

- Réception du dossier avec récépissé /instruction /silence 
pendant 1 mois = oui ou réponse de la commission 
(immatriculation ou non-inscription motivée)
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OT et future immatriculation (suite)

� Pas d’autre nouveauté dans la loi du 

22/07/2009 :

� Pas de libéralisation de la vente de prestations 
touristiques / forfaits en OT : droit commun.

� Pas de modification des compétences  des 
hommes ni de la structure.

� Concurrence favorisée :

� Arrivée d’autres opérateurs

� Diversifications des produits proposés
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OT et vente de prestations touristiques / 
forfaits

� Prestations touristiques (L.211-1): 

� Voyages ou séjours individuels ou collectifs

� Services fournis à l’occasion de voyages ou de 
séjours: titres de transport, réservation chambres, 
bons d ’hébergement ou de restauration

� Services liés à l’accueil touristique (musées, sites 
historiques)
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OT et vente de prestations touristiques / 
forfaits (suite)

� Forfaits (L.211-2):

� Combine au moins deux opérations telles que le 
transport, le logement ou des services non 
accessoires, 

� Dépasse de + 24h00 ou comprend une nuit 

� est vendue à un prix tout compris.
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OT et vente de prestations touristiques / 
forfaits (suite)

� Produits : réceptifs. Pas de « out-going », pas 

de transport jusqu’au lieu de séjour.

� Responsabilité : L.211-16. nouveauté : limitation 

des dédommagements aux conventions 

internationales.
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OT et limitations de l’activité

� L.211-1 reprend ces limitations pour les OLT 

bénéficiant du soutien de l’Etat :

� Intérêt général

� Facilitation de l’accueil des touristes

� Ou amélioration des conditions de séjour des 
touristes

� Zone géographique d’intervention : statutaire ou 
accord intercommunal
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OT et limitations de l’activité (suite)

� Protocole SNAV/ FNOTSI :

� Carence par défaut de l’initiative privée

� Insuffisance de l’initiative privée justifiant la notion 
d’intérêt général

� Non distorsion de concurrence

� Maintien a priori de la « jurisprudence »
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Conclusion : tout change, rien ne change 
…

� Uniformisation du titre, simplification

� Maintien des contraintes à l’exercice

� Maintien des limitations de l’activité

� Favoriser les échanges avec les agences 

locales et le Snav régional.


